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N O N  A L ' I N I T I A T I V E  P O U R  L E  D R O I T  
A L A  V I E

Les mobiles des initiants
Le lancement de 1'initiative 
"pour le droit a la vie" a ete 
explique et justifie lors d'une 
conference de presse en fevrier 
1979: la vie est toujours plus 
menacee de toutes parts, expli- 
quait le prof. Werner Kägi, Pre
sident du comite d 'initiative.
Pour illustrer ce fait, il a com- 
mence son expose par un retour en 
arriere sur l'Allemagne nazie, 
continuant par l'archipel Goulag, 
le Cambodge, Idi Amin, le Liban, 
pour arriver au terrorisme "qui 
se repand comme une epidemie", mentionnant les morts de la route 
(1000 chevreuils auraient ete tues par des voitures en 1978 dans 
le canton de Zürich - le rapport avec le droit ä la vie de chaque 
etre humain reste ä decouvrir), la manipulation genetique, la 
protection de la maternite et celle de 1'environnement furent men- 
tionnees brievement. Par contre, tout au long de la conference, 
les themes de l'euthanasie et - surtout - de l'avortement consti- 
tuaient le fil rouge guidant 1'expose.
C'est bien lä, clairement, la vraie raison au lancement de l'ini- 
tiative: apres que les partisans d'une liberalisation de 1'inter- 
ruption de la grossesse (IG) eurent mene le debat pendant des 
annees, les opposants ont voulu reprendre 1'initiative et tenter 
de bloquer toute liberalisation, voire faire machine arriere en ma- 
tiere d 'interruption de grossesse. Cette intention apparait encore 
plus clairement quand on regarde qui est derriere cette initiative: 
rien que des opposants actifs ä la solution du delai, en particulier 
des-membres de "Oui a*la vie", de "Aider plutot que tuer", du parti 
democrate-chretien et du parti evangelique. Kägi : "II s'agit de 
concretiser la protection de la vie dans tous les domaines, sur 
tous les plans. La question de l'avortement reste cependant 
indeniablement le probleme le plus important ä resoudre..."

■-----------------------------------------------------------

7exte de I' in.itJ.atj.ve.
1 7out it/ie humain. a d/ioit ä 
la vie ain-ii qu'ä l' in.ti.gni- 
te. coAponelle et Apinittieli-e.

2 La vie. de l' £.tne humain. com- 
mence d&A la conception et 
pAend £in pa/i ta mo/tt natu
relle.

3 La protection de la vie et de 
l' int&g/iite. coA.poA.elle et 
spirituelle ne Aaurait &tre 
compromise au pAofiit de droiti 
de moindne impoAtance, II ne 
peut &tre poAÜ atteinte aux 
kienA benef-iciant de cette 
protection que paA une voie 
con£oAme aux. principe^ qui 
regi^ient l'Etat JLondi. iur
le droit.



I. NOTRE POSITION DE PRINCIPE SUR L'INITIATIVE
- 2 -

1. Elle exploite un malaise
Tres habilement, les initiants utilisent le malaise provoque par 
la menace grandissante qui plane sur la vie. Qui n'est pas pre- 
occupe par la destruction de 1 1environnement, la destruction des 
bases memes de la vie, la course aux armements? Qui n'est pas

ebranle par toutes les nouvelles" J.e AutA contne I'tntttattve 
"poun. le d/iott d la vte* pan.ce 
qu'eile £etnt la clantä. au 
mögen de phnaAeA peu clatneA, 
et pan.ce qu’ eile. ne. nomme paA 
Ae* ven.ttaH.leA oHjecttf.A, d 
Aavotn.: em.p4.chen. la ItH^nalt- 
Aatton de l’ tnte/i/iuptton de la 
gnoAAeAAe d' une pant ei. le 
dnott d une rnont dtgne d' autne 
pant. Soua le noß-le pn.ei.ex.te 
de pn.ote.gen la vte, eile pen- 
petue un aApect de l'oppneA- 
Aton deA JLemmeA et vtAe d p/io- 
longen leA Aouf.-f.nanceA pent- 
UleA et peut-eine tnuttleA du 
mon.ti.ond, lille e-it con/.uAe 
danA Aon texte, malhonn&te. 
danA Aa volonte de cachen AeA 
okj ecttß.A concnetA et tnhumat- 
ne danA AeA conAe.quenc.eA poAAt- 
UeA".

Le phtloAophe HanA Sane/i
danA leA Luzennen. Neue-
Ate Nachntchten du 3 7.7,80

annongant des catastrophes, la 
faim, la repression politique et 
les guerres dans le monde?
II ne faut donc pas s'etonner 
que 1'initiative ait recueilli 
un grand nombre de signatures. 
Personne n'est contre le droit 
a la vie!
Le nombre eleve de signatures 
doit egalement etre relativise 
sous un .autre aspeot: En 1977,
930'000 citoyennes et citoyens 
ont vote Oui a la solution du 
delai, et selon les sondages les 
plus recents, la majorite ecra- 
sante est favorable ä une libe- 
ralisation de l'IG et ceci meme 

parmi la population catholique (total: 80,2$; catholiques: 72,8$).
2. Elle est superflue
L'initiative demande 1'introduction du "droit ä la vie" dans la 
Constitution federale. Mais
• Comme les initiants l'.avoue'nt eux-memes, et comme le Conseil fe
deral le mentionne, ce droit fondamental est reconnu implicitement 
depuis longtemps dans le droit constitutionnel et dans 1'ordre ju- 
ridique en vigueur.

• L'initiative n'offre pas l'ombre d'une solution aux problemes 
menagant la vie ä l'echelle mondiale.

#Pour les questions de politique interieure mentionnees par les 
initiants (le trafio routier, le droit du travail, la protection 
de la maternite, etc.), des bases constitutionnelles ou des lois 
existent depuis longtemps; ou alors des lois sont en cours de



revision, revisions qui sont contestees et freinees en partie 
par les memes gens qui se font les Champions du "droit ä la vie" 
(loi sur la protection de 1'environnement, port obligatoire de 
la ceinture de securite).

• L'initiative ne donne pas non plus de reponse precise dans les 
cas limite de la protection de la vie. A part sur la question 
de l'IG: ce n'est que lorsque la vie s'oppose 4 la vie que 
l'IG peut etre autorisee.

L1 initiative est superflue. Elle n'apporte rien a la 
resolution de problemes concrets et n'amene rien de 
nouveau - si ce n'est d'entraver la contraception, 
d'empecher toute liberalisation de l'IG et de forcer 
la majorite des cantons ä revenir tres en arriere de 
ce qu'ils pratiquent actuellement.

Ses defen- 
seurs sont 
malhonnetes

Les intitiants 
trompent les 
electeurs sur 
leur verita- 
ble intention. 
Ils dissimu- 
lent leur ob- 
jectif, 1'in- 
terdiction 
presque abso- 
lue de l'IG, 
c'est-ä-dire 
la contrainte 
ä la maternite, 
sous des no- 
tions vagues 
et des phrases 
generales.
Un tel proce- 
de est antide- 
mocratique et 
demagogique.

On neclame une p/iotection itatA.qae. dLu JioetuAi pan 
contne, la neAponAakiliti ä l'igand de la vie di- 
jd nie eAt laiAAie ä la lli.e-n.t6. Individuelle et ä 
l' economie. Le* oppoAantA ä la liienaliAation de
l'IQ ne veulent nien Aauoin non pluA d ’une educa- 
tion Aexuelle conAt.que.nte et du contn6le deA naiA- 
AanceA) pan. exemple.:

Le ConA. nat. ChniAtoph Blocken (UDC) a 'engage a- 
vec fiosice poun un aAAoupliAAement de l’ intendiction 
de l'expontation d’anme*s.
Le ConA. aux LtatA (jag Qenoud (PDCJ a comiattu le 
pont odligatoine de la ceintune de A6.cun.ite comme 
une atteinte ä la libenti penAonnelle.
Le ConA. nat, Valentin Oehen (AN) neclame la peine 
de mont poun. leA gnandA cn.im.inel/>.
HanlieA Nä/, a nejeti l' initiative poun. la p/iotec- 
tion de la matenniti pan.ce qu’ eile pn.iven.ait leA 
panentA de leun neA ponAaHiliti penAonnelle (poun 
l' enf.ant n&, n.d.l.n.). ÜanA le*.i caA gnaveA, l'ai- . 
de pounnait venin d' onganiAationA pniv&eA.

L’ ex. ConA. nat. Hanng 7kalmann (PDCJ a Aigne l' an- 
nonce contne l ’intendiction de la pudlicite poun 
leA pnoduitA entnainant une dependance pance que 
cela conneApondnait d une miAe ao u a tutelle du 
conAommateun.

"Qui ä la vie" conAidene leA co ntnacepti^A comme un 
mal: "... on ne peut paA chaAAen un mal (l'IQ pan 
un autne (Atinilet, pilule). naiA le pine avec ceA 
me.th.odeA, c' eAt qu' elleA mettent un itne humain ä 
la H ü n e  diApoAition d' un autne e.t en jtont un o&- 
jet de conAommation."

Le Dn flonn, (Aaao ciation AuiAAe deA midecinA poun 
le neApect de la vie humaine) dinonce la " contnacep- 
tion AanA £nein juAqu’ ä. la denniene penfiection".

"Rede mitenand" (PanlonA enAemlle), l ’ongane de 
l' aAAociatipn " Aiden plut6t que tuen" polemique 
contne l'iducation Aexuelle danA leA icoleA.



4.. Elle est arrogante
Les initiants pretendent vouloir "rendre le droit ä la vie de 
nouveau completement credible et effectif". Ils veulent donner 
des "points de repere clairs", ä savoir: "La vie de l'etre hu- 
main commence des la conception" (o1est-ä-dire qu'il faut met- 
tre sur le meine plan 1'oeuf feconde et l'etre humain des la 
naissance) "et prend fin par la mort naturelle" (quoi que cela 
veuille dire). Qui n'aceepte pas ces points de repere, est cen- 
se mepriser la vie. Les initiants nient le fait qu'il ne peut 
y avoir une seule reponse a la question de savoir quand commence 
la vie. Ils veulent imposer ä tous les autres leur dogme, leur 
conception du monde. Pourtant divers sondages d'opinion montrent 
qu'il n'y a qu'une faible minorite de la population qui partage 
le point de vue extremiste des initiants sur la question de 
1'avortement.

L'aspiration des initiants a etre les uniques protecteurs 
de la vie et de la morale doit etre clairement rejetee.
C'est d'une arrogance inoui'e de venir accuser tous ceux 
qui sont favorables ä une liberalisation de 1' IG d'etre 
contre la vie.

Le but poursuivi par les initiants est la restriction de la li- 
berte de l'individu, la suppression de la liberte de conscience 
et de religion. Ce qui est presente comme respect de la dignite 
de l'homme n'est que mepris de celle-ci: mepris ä l'egard de la 
conscience de l'individu qui doit etre guidee par une "elite 
spirituelle" (les initiants). C'est un retour au Moyen Age!

II. LE DETAIL DES REVENDICATIONS DE L'INITIATIVE

-  K  -

1. Que signifie "le droit a la vie et a l'integrite corporelle11 ?

"lout kuma-Ln a d/io-it ä {.a v-ie. e.t ä &' ■LnttLqni.i-i.

donpo/ie-Uie. e.t Ap±/iltue.££e.” .

Chaque jour 50'000 enfants meurent de faim dans le monde, des 
gens sont tues ou mutiles dans des accidents de voiture ou 
autres, des enfants naissent infirmes.
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On ne peut garantir le droit ä la vie par une phrase 
vide dans la Constitution federale. II ne peut y avoir 
de droit effeotif ä l'integrite corporelle.

La revendication de 11 initiative posee sous cette forme absolu- 
tiste est d'une arrogance cynique.
Que faut-il comprendre sous le terme de "vie"? (Le droit ä quelle 
vie?) La vie de l'homme se reduit-elle au seul fonctionnement 
physiologique de l'organisme ou implique-t-elle une oertaine 
qu a lite1'integration sociale, la liberte, la conscience, l'au- 
todetermination qui constituent la dignite de l'homme? Les affir- 
mations repetees des initiants suggerent que pour eux il s'agit 
du premier aspect. Ils veulent que la vie physiologique sous 
toutes ses formes s'accomplisse.

Le droit absolutiste a la vie purement physiologique 
devient une contrainte ä la vie.

Sur le plan de l'avortement precisement, il decoule du droit ab- 
solu a la vie (de l'embryon) une contradiction insoluble avec le 
droit ä une vie de qualite et ä l'integrite corporelle et spiri
tuelle (de la femme). Le droit ä la vie est egalement en conflit 
avec le droit ä l'integrite corporelle, lorsqu'une malformation 
grave du foetus est detectee.

2. Quand commence la vie?

“La v-ie. de {.' hu.ma4.ri com.me.nde. cLit ta con.ceptJ.on, . . "

Cette affirmation est la seule chose claire et nouvelle dans le 
texte de 1'initiative et donc la pierre angulaire du tout. L'in- 
tention veritable devient evidente: On essaie de definir par la 
loi ce que les sciences sont incapables de definir. La vie com- 
mence-t-elle avec la fecondation, a la nidation de 1'oeuf dans 
1'uterus, avec la formation de l'ecorce cerebrale, ou a-t-elle 
commence il y a des millions d'annees, comme le formule le prix 
Nobel Frangois Jacob et se poursuit-elle depuis dans un cycle 
ininterrompu? En fait, le spermatozoSd.e et l'ovule sont deja 
indubitablement de la vie humaine, chacun ayant la moitie des 
composantes necessaires a un etre humain.
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Certaines recherches recentes laissent meme supposer qu'un etre 
vivant, si les circonstances s'y pretent, peut se developper 
sans que 1'ovule ait ete feconde par un spermatozolde.
La determination du debut de la vie au moment de la conception 
est donc pürement arbitraire. Ce n'est pas un hasard si aueun 
pays n'a defini le debut de la vie dans sa Constitution.

L'ovule feconde - un etre humain? Marlies Näf, dr en droit, membre 
du Comite d 'initiative: "II ne faut pas attribuer ä la vie de 1' em- 
bryon une valeur differente de celle de la vie de l'etre humain 
deja ne."

La plupart des IG 
pourraient avoir 
lieu entre la 
et la 7e semaine 
apres la feconda- 
tion, si l'inter- 
vention n'etait 
parfois inutile- 
ment retardee.

5-7 Wochen

4 Wochen

2 WochenI
Ovule et spermatozoi'des Embryon, grandeur naturelle

Les initiants melangent deux choses: le debut physiologique de la 
vie et le commencement d'une personnalite humaine propre. La po- 
tentialite d'un etre humain ne constitue pas l'homme, tout comme 
un plan ne fait pas encore la maison, la fleur fecondee pas en- 
core la pomme.
Determiner quand commence l'identite personnelle de l'etre hu
main n'est pas une question scientifique, raais religieuse et phi- 
losophiques; c'est aussi ce qu'ont declare la "National Academy 
of Sciences" americaine et meme le Vatican (1974.) dans une prise 
de position ä l'egard de l'IG. Nous n'essayerons pas de donner 
une reponse que chacun devra trouver pour soi-meme. Pour nous, la 
question n'est d'ailleurs pas au centre du probleme. Pourtant, les 
constatations suivantes nous intere_ssent:
• Le droit pen,al en usage fait bien la difference entre la vie post- 
et prenatale: meurtre et homicide d'une part, avortement d'autre 
part, sont juges differemment.

•Selon la conception juridique existante, la'personnalite commence 
ä la naissance, e'est-ä-dire que seul l'etre humain dejä ne peut 
faire partie de la communaute juridique (Art. 31, Code civil suisse).



• Las droits fondamentaux ne sont 
en general reconnus qu'aux etres 
humains dejä nes (Message du 
Conseil federal relatif ä 1'ini
tiative, p. 21)

•II n'y a pas d 'enterrement reli- 
gieux pour les enfants nes avant 
terme ou les avortements sponta
nes .

•Lorsque les adversaires de l'IG brandissent des foetus en bocaux, 
ils prouvent eux-memes qu'ils ne considerent pas ä egalite la vie 
pre- et postnatale.

Sans aucun doute, la naissanoe (changement d 'element vital) est 
une cesure aussi nette que la fecondation et beaucoup plus im
portante pour le devenir de l'homme.

La question est mal posee. Elle ne doit pas etre: quand 
commence la vie humaine? Mais: quand la protection 
penale de la vie doit-elle commencer?

L'intention des initiants est claire: ils voudraient une pro
tection penale quasi absolue de la vie des la conception.

3. La mort "naturelle"

"... et p/iend f-Ln pan. -La mont natunette".
Definir une mort "naturelle" est au point de vue scientifique 
une pure absurdite. II n'existe guere de mort "naturelle" (ac- 
cidents d'une part, Prolongation artificielle de la vie par la 
medecine d'autre part).
L'initiative ne peut pas donner de reponse aux questions crucia- 
les qui se posent a la frontiere entre la vie et la mort. Peut- 
on retarder artificiellement la mort, mais non pas la häter? Oü 
se situe la frontiere entre l'euthanasie active (p.ex. injection 
morteile de morphine) et passive (doses toujours plus fortes 
de morphine pour attenuer les douleurs?

Quand faut-il interrompre un traitement? Quand peut-on prelever 
des organes en vue de transplantations ? Le Conseiller national 
Oester, membre du comite d'initiative, le dit lui-meme: "II est 
impossible de formuler en regles juridiques claires et applica-

-  7

* La vje Hj.otogj.quz n' eit pa/> ega- 
te ä ta vje hu.rn.ai.ne., . . J.Z exj^te 
une. dj-(.f.en.enc.e qua£jta£jue ent/ie 
un emt/iyon ä iei pnemjenA jounA 
et un et/ie kumajn dejä nä.. . . I£ 
JLaut Hjen conAtate/i qu' une vje 
ä Aon onj.gj.ne n ’ e/>t pai du m&me 
ondne qu' une i>je pe.n.Aonne££e, . .

(Hetmut 7h.jeJtic.k.e, pno-f.. 
en th.6.otogje aJitemand)



bles une solution valable pour chaque oas particulier." L'ini
tiative ne vient en aucun oas en aide au medecin qui doit prendre 
la decision.

L'initiative n'a jien ä apporter ä toute la proble- 
matique de 1'euthanasie.

II est significatif que les initiants se taisent ou se derobent a 
une prise de position nette sur les domainSs qui ne touohent pas a 
l'avortement ou ä 11 euthanasie. Quant ä la peine de mort, le prof. 
Kägi est d'avis qu'elle resters.it admissible dans le droit penal 
militaire; c'est aussi l'opinion du Conseil federal (Message p. 13). 
Dans le cadre de l'execution des peines, Kägi ne pense pas qu'on 
puisse se pas.ser de l'isolement total des detenus. Selon le Conseil 
federal, l'initiative pourrait conduire a exiger que la tentative 
de suicide soit declaree punissable.

4.. Biens .juridiques "equivalents"

"... ne Aau/iait &t/ie compriomiAe au pno-f.it 
. de dn.oit-6 de. moind/ie impo/itance. .

Oü est le oatalogue formel des biens juridiques? La vie 
est-ell.e un bien superieur ä la liberte?
Jusqu'ici, les declarations des defenseurs de l'initiative ne 
laissent planer aucun doute sur leur eehelle des valeurs: la sim
ple vie physiologique est pour eux la valeur supreme. Nous citons:
“Le cA.it6.zie de. Za vie p/iime touA ZeA aut/ieA teZA que Ze Hien-dt/ie 
(AeZon Za d&finition de Z ’ OPIS Za Aanti. eit un. etat de compZet 
H-ien-et/ie phyAique, mentaZ et AociaZ, n.d.Z.n,.). Ce n’eAt que 
ZotiAque Za vie eAt en Jeu cont/ie la wie que Z’ on doit jugesi ce 
que Z' on e-it en d/ioit de faiAe, en Ae fondant Aust une deciAion de 
conAcience (Ze Da. UoZfgang Steie/it, f&VAieA 1980), "La Vie, c' eAt 
pZuA que Z' amoun.". "La vie d'un enfant /i4.AuZ.tant d' un vioZ doit 
avoi/i Za p/iion.itA aua Z' hoAAeuA. de Za mi./ie" (na/iZieA Näf, 
man.A 1980).

L'IG apres un viol, comme l'indication eugenique.(IG legale pour 
malformätion probable du foetus) sont repoussees, et toute indica- 
tion sociale ou medico-sociale est exclue.
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Les visees dogmatiques, inhumaines de 1'initiative sont 
definitivement claires: une interdiotion quasi totale 
de 11 IG.

Les initiants ne dissimulent pas qu'ils veulent faire faire mar- 
ohe arriere aux 18 cantons et demi-cantons qui pratiquent actuel- 
lement 1 1 IG et qui acceptent tous les indications medico-sociales.
Les debats au Conseil national ont ete moins olairs: les Parti
sans de 1 'initiative (leur propre courage les a-t-il effrayes?) 
ont affirme qu'une solution des indications resterait admise. 
Cependant, personne n'a precise de quelles indications il s'agis- 
sait. On veut jeter de'la poudre aux yeux des citoyens!

A notre avis, ou bien 1'initiative veut clairement ce 
qu'elle declare et ce que repetent les initiants, et 
dans ce cas eile est extremiste et dangereuse, ou bien 
eile est sujette ä diverses interpretations, et de ce 
fait superflue.

5. Consequences d'une eventuelle acceptation de 1 'initiative
Comme nous l'avons indique, 1'initiative aurait peu de consequen
ces pratiques, sauf en ce qui concerne l'IG et la contraception. 
Dans certains cas, meine une fausse couche, un avortement sponta
ne, pourrait etre taxe d'homicide par negligence.

Contraception
Le sterilet qui empeche la nidation de l'oeuf feconde dans 1'uterus 
(et qu'environ 10^ des femmes utilisent), ainsi que la "pilule du 
lendemain matin" deviendraient illicites. Les pilules mensuelles 
ä l'etude, qui peuvent aussi bien prevenir une grossesse que pro- 
voquer une IG precoce, ne pourraient etre autorisees.

II faudrait examiner de pres (Message, p. 12) si le medecin serait 
autorise a executer la sterilisation sur un homie ou une femme ä ' 
leur demande (atteinte ä l'integrite corporelle).
Ainsi, le but de l'initiative est donc aussi d'empecher le deve- 
loppement de la contraception. La consequence en serait une 
recrudescence des avortements - le contraire de ce que pretendent 
les initiants.
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Interruption de la grossesse
Si tout se passait selon la 
volonte des initiants, les 
effets sur l'IG seraient ca- 
tastrophiques. Plus de 90% 
des interventions actuelles 
sont pratiquees pour des rai- 
sons medico-sociales. Vouloir 
les interdire toutes est 
totalement irrealiste. Les interdiotions d'avortement ne sont en- 
core jamais parvenues ä proteger efficacement la vie. Sans auoun 
doute l'initiative pousserait seulement les femmes dans l'ille- 
galite et dans les mains des faiseurs d'anges öü eiles risqueraient 
leur vie a eiles.

Deux exemples:

• Le nombre des avortements et particulierement la mortalite femi
nine suite d 'avortements, sont les plus eleves dans les pays oü 
1'avortement est totalement interdit (par exemple en Amerique 
latine).

• La Roumanie est revenue en 1966 d'une loi liberale ä une loi 
tres restrictive: dans les annees qui ont suivi, la mortalite 
des femmes a la suite d 'avortements olandestins est devenue 
sept fois plus forte.

Sans aucun doute aussi, le nombre des naissances non desirees 
augmenteraitet, ä sa suite, celui des enfants maltraites et des 
infanticides.

Les victimes de ce "droit a la vie" seraient 
des femmes desesperees et des enfants maltraites.

La jeune £itte de 7 5 an*.i, en- 
con.e une. enfiant ette.-me.me; ta 
mene de 4 e.n£ant4 qui />' epuiie 
entne ^.amitte et cottaHon.atA.on 
d a m  l' entn.epn.iiei ta /emme di- 
von.de qui. gagne pen.iH.tem.ent 
ia vie et cette. de -ion en^ant 
en tant que JLemme de menage/ ta 
£emme qui ne veut pai mettne 
Aon £oyen. en p6.n.it poun une 
Aeute aventune paaagine.  . .



- 11 -

Extrait de presse:
Un enfant meunt Auite de mauvaiA tnaj.te.me.nt

LonAqu'eile a ' etait apenq.ue. 
de Aa gnoAAeAAe, D. Z. avait 
eAAayi. d ’ en oUtenin. I'inten- 
nuption au.pn.eA d' un medecin 
du payA, puiA en Allemagne.
V ainement. flaiA eile declana 
au tnitLunal qu’ enAuite eile 
a'etait /lejouie de la naiA- 
Aance de cet enfant, qu'eile 
l ’aimait ß-ien au deHut, maiA 
quand il a'eAt miA ä ne paA 
vouloin mangen, il lui an.ni- 
vait de le ka'in..

6. Non ä 1' initiative trompeuse - Pour un droit ä la vie plus 
humain___________________________________________________

Nous repoussons 1'initiative extremiste "pour le droit ä la vie", 
et nous defendons
• une meilleure qualite de la vie,
• le droit pour chaque. enfant d'etre un enfant desire,
• le droit pour chaque femme de mettre au raonde son enfant 
dans de bonnes conditions

• le droit fondamental reconnu par l'ONU, le Conseil de l'Europe 
et d'autres organisations internationales, pour chaque couple - 
chaque femme - de decider librement et en toute responsabilite 
du nombre d'enfants qu'ils veulent avoir et du raoment de leur 
naissa.nce,

• la liberte de croyance et de conscience et le droit ä l'auto- 
determination de l'individu.

Proteger la vie, nous le voulons tous. Toutefois, le probleme de 
l'IG ne peut se resoudre a coup d 'interdictions, mais seulement 
par une contraception efficace et une meilleure protection de la 
maternite. Nous voulons AIDER, NON JUGER !

”Quand la petite Sand/ia Z. eAt 
monte ä l' h.6pital ä Benne, eile 
avait juAte 4 moiA et demi, /’laiA 
dunant Aa cou/ite e>ciAtence, l ’ en
fant avait pluA Aouffent que la 
plupant deA ge.nA au counA de tou
te leun vie. flaintenant la mene, 
dgee tientot de 25 anA, companait 
devant le tn.ii.unal de 7nutigen 
pou/i AeviceA et n&gligence gnave 
ayant cauAe la mo/lt.



- 12 -

III. DROIT A LA VIE DANS D'AUTRES PAYS

A part la Rep. federale d'Allemagne et l'Irlande, aucun pays d'Eu- 
rope occidentale n'a inscrit formellement dans la Constitution le 
"droit a la vie". Aucun pays n'a fixe le debut de la vie.

Autriche
La Constitution autrichienne ne s'exprime pas explicitement sur le 
droit a la vie. En revanche, la Convention europeenne des droits 
de l'homme (signee par ce pays), qui a rang constitutionnel, sti- 
pule a l'art. 2:

"Le dnoit de. toute pe./iAonne. ä la nie eAt pn.ot6.ge. pan. la loi., "

Le gouvernement du Land de Salzburg a conteste la solution du de
lai, entree en vigueur le 1.1.75, avec l'argument que les droits 
fondamentaux et les libertes ancres dans la Constitution presup- 
posent le droit a la vie. Selon lui, ce droit represente donc un 
droit fondamental implicite. En outre, il considerait la solution 
du delai incompatible avec l'art. 2 de la Convention europeenne.
Le Tribunal constitutionnel a rejete la plainte: selon lui, un 
droit implicite ä la vie ne pourrait proteger l'individu que des 
atteintes de l'Etat. Dans le cas de la solution du delai, il ne 
s'agit pas d'une Intervention de l'Etat. L'art. 2 de la Conven
tion europeenne ne s'etend pas a la vie en gestation.
De plus, le gouvernement du Land de Salzburg considerait que la 
solution du delai, en autorisant un traitement different de l'e- 
tre en gestation en fonction de sa duree de vie, porte atteinte 
au principe de l'egalite. Le Tribunal a replique que la vie hu- 
maine en gestation suit tout un processus de developpement de- 
puis l'oeuf feconde qui, dans les conditions naturelles, est 
incapable de vivre hors de la mere qui le porte, jusqu'ä l'en- 
fant viable. C'est pourquoi les diverses phases du developpe
ment de l'entite biologique "du fruit dans le sein de la mere" 
ne sont pas necessairement equivalentes. Selon le Tribunal, la 
valeur du foetus peut donc varier en fonction du stade de son 
developpement, comme par ailleurs le droit penal fait une dis- 
tinction entre les biens juridiques du foetus et de l'etre hu- 
main des sa naissance.
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Italie

La Constitution garantit a l'art. 2 les "droits inviolables de 
l'homme" auxquels appartient aussi le droit a la vie. De plu- 
sieurs cotes la question a ete soulevee si la loi sur la Solu
tion du delai, entree en vigueur en 1978, etait en acoord avec 
la Constitution. En 1981, la Cour constitutionnelle a rejete 
toutes ces plaintes, les considerant comme irrecevables.

France
La Constitution ne comporte aucun droit explicite a la vie; en 
revanche, le preambule evoque les droits de l'homme. En outre, 
la France a signe la Convention europeenne des droits de l'homme. 
Sur cette base, 81 parlementaires ont attaque la loi de 1974 sur 
la solution du delai.

Le Conseil constitutionnel a rejete la plainte, argumentant qu'il 
ne lui appartenait pas d'examiner la conformite d'une loi aux sti- 
pulations d'un traite ou d'un accord. international. En outre il 
ne trouvait aucune contradiction avec les droits fondamentaux 
ni avec d'autres articles de la Constitution.

USA
En 1973 la Cour supreme des USA a estime que le droit constitu
tionnel ä la liberte personnelle et au respect de la vie privee 
s'etend aussi a la decision concernant l'IG. De ce fait, eile a 
declare inconstitutionnelle la loi restrictive du Texas sur l'a- 
vortement. L'argument du Texas selon lequel le foetus est une 
personne et que de ce fait son droit a la vie est protege par la 
Constitution ("No person shall be deprived of life"), fut rejete 
comme contradictoire par la Cour supreme puisque la loi du Texas 
autorise elle-meme l'IG dans certaines conditions.
Selon la Cour, le mot "personne" n'inclut pas la vie avant la 
naissance. La Constitution donne toujours au mot "personne" le 
sens d'un etre humain dejä ne. Par contre, la Cour reconnait ä 
l'Etat un interet legitime ä proteger la sante de la mere. C'est 
pourquoi il est en droit d'edicter des dispositions quant aux 
modalites de toute Intervention effectuee apres le troisieme mois 
de la grossesse. Jusqu'ä cette date, l'Etat n'a pas ä intervenir. 
Des le moment oü le foetus est viable hors du corps de la mere, 
l'Etat, selon le jugement de la Cour, a le droit d'imposer d'au
tres restrictions pour proteger la vie humaine potentielle.
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Pays-Bas
La Constitution de ce pays ne mentionne pas de fagon expresse le 
"droit ä la vie". Les opposants ä l'avortement ont bien deduit un 
tel droit de certaines dispositions legales, mais le gouvernement 
neerlandais a toujours rejete de telles conclusions. II a en outre 
refuse de voir dans la Convention europeenne des droits de l'homme 
(qu'il a signee) des arguments garantissant un droit absolu a la 
vie.

Dänemark, Norvege et Suede
Aucun de oes trois pays n'a des dispositions qui protegent expres- 
sement le droit a la vie. Par contre, ils ont tous les trois si- 
gne la Convention europeenne des droits de l'homme.

La question n'a jamais ete soulevee de savoir si la loi sur la 
solution du delai est oontraire au droit a la vie.

Republique federale d'Allemagne
La Constitution de ce pays stipule a l'art. 2, 2e alinea:

“2-exLe.n. hat cLai Recht aa-f. Leben und kB/ipe/itiche U-nven.-ttehn.t- 
he-Lt" (Chacun a dnoit ä ta vie. e.t ä l' inte.gA.-ite co/ipo/ie.tte.)

En 1975, la Cour constitutionnelle declara la solution du delai 
comme inconstitutionnelle; selon eile, "chacun" s'applique ega- 
lement ä l'etre humain des avant sa naissance. L'Etat est oblige 
d'en assurer la protection. La Cour donne plus d'importance a la 
protection de la vie du foetus qu'au droit ä 1'autodetermination 
de la femme enceinte, bien que ce droit soit aussi ancre dans la 
Constitution. Meme les mesures preventives (consultation obliga- 
toire) telles que stipulees par la loi de 1975, ne pourraient 
pas remplacer la protection assuree par le code penal. D'apres 
la Cour, le droit doit reprouver l'avortement et le declarer pu- 
nissable ä l'exception des cas oü d'autres interets proteges par 
la Constitution sont si preponderants qu'on ne peut exiger de la 
femme de mener la grossesse ä terme.

Irlande
Le 7 septembre 1983, les Irlandais se sont prononces en votation 
populaire en faveur d'un additif a la Constitution: "L'Etat re- 
connait le droit ä la vie de l'enfant ä naitre et, compte tenu 
du droit egal a.la vie de la mere, garantit en ses lois de re-



specter, et, dans la mesure du possible, de defendre et de faire 
valoir ce droit".
Queis effets pratiques aura cet additif reste enoore entierement 
dans le vague. Personne n'est en mesure de dire si dorenavant un 
medecin pourra continuer ä se prononcer, le cas echeant, en fa- 
veur de la vie de la mere.
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IV. HISTORIQUE

1919 A Bäle, la "lex V/elti" (une sorte de solution du delai) 
est acceptee en premiere lecture, puis rejetee.

19̂ .2 Entree en vigueur du Code penal uniformise. Les art. 118 ä 
121 sur l'avortement sont aujourd'hui encore valables.

1971 Une initiative populaire demande: "II ne pourra etre pro- 
nonce de condamnation pour interruption de la grossesse".
En 3 mois plus de 60'000 signatures sont recoltees.

1972 Depot d'une petition "Oui ä la vie".
1973 Formation de l'USPDA (Union suisse pour decriminaliser 

l'avortement) pour soutenir 1'initiative populaire.
Une commission d'experts soumet au Conseil federal trois 
solutions: indications purement medicales, indications 
sociales, solution du delai. Le Conseiller federal Furgler, 
alors chef du DFJP, se prononce pour la Variante la plus 
restrictive.

1974 Le Conseil federal rejette l'initiative populaire et pro- 
pose une solution avec indications sociales (loi sur la 
protection de la grossesse et le caractere punissable de 
son interruption)

1975 Le Conseil national refuse nettement (14.1:2 voix) d'appuyer 
l'initiative populaire, par contre il ne rejette que par 90 
voix contre 82 et 12 abstentions un projet de loi proposant 
la solution du delai.
L'USPDA decide alors de lancer une initiative pour la solu
tion du delai demandant: "L'interruption de la grossesse 
n'est pas punissable lorsqu'elle est pratiquee par un mede
cin autorise a exercer sa profession, dans les 12 semaines 
apres le debut des dernieres regles et avec le consentement 
ecrit de la femme. Le libre choix du medecin est garanti.
- La Confederation prend, avec la collaboration des cantons, 
les mesures necessaires pour proteger la femme enceinte et 
encourager la planification familiale".

1976 Depot de l'initiative pour la solution du delai avec 68'000 
signatures; une nouvelle fois, les signatures ont ete re
coltees en un temps record. Retrait de la premiere initiative.

1977 Le Conseil national et le Conseil des Etats sont favorables 
a la proposition du Conseil federal (indications sociales).
Le peuple rejette ä une faible majorite la solution du delai: 
994.'677 contre 929'239 voix, c'est-a-dire par 51,7? contre 
4.8,3?. Par contre, 17 cantons et demi-cantons sont defavora- 
bles (contre 8). Les ecarts des voix dans les cantons sont 
extremement eleves: Geneve 78,7? de oui, Appenzel IR 92,6? 
de non.
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Les deux parties lancent un referendum contre la nouvelle 
loi federale: les sympathisants de "Oui a la vie" recoltent 
32'000 signatures, les defenseurs de la liberalisation en 
recoltent 62'000.

1978 Par 1'230'918 voix contre 558'902 le peuple refuse nettement 
la loi federale.
Des lors, l'USPDA defend l'idee d'une solution federaliste 
pensant qu'elle represente le seul moyen de respecter la paix 
confessionnelle.
II s'eti suit plusieurs initiatives parlementaires: 
les Conseilleres nationales Christinat et Girard-Montet 
ainsi que le Conseiller national Gautier proposent des So
lutions federalistes permettant aux cantons d'introduire la 
solution du delai. Quant au Conseiller national Condrau, il 
demande la solution des indications medico-sociales, tout 
en renongant ä 1'Obligation d'avoir l'avis conforme d'un 
second medecin.
Les cantons de Bäle-Ville, Geneve, Neuchätel et Vaud 
demandent, eux aussi, une reglementation federaliste.

1980 Depot de l'initiative pour le "droit a la vie" (230'000 
signatures recoltees en 18 mois).

1981 Par 94. contre 75 voix, le Conseil national se prönonce pour 
la solution federaliste. Cette derniere est toutefois rejetee 
par le Conseil des Etats. La question se trouve ainsi a 
nouveau dans une impasse.

1982 La commission du Conseil national suspend ses travaux jus- 
qu'a ce que l'initiative pour le "droit ä la vie" soit 
traitee.
A la suite de la revision de la loi federale sur l'assurance 
en cas de maladie, le Tribunal federal des assurances decide 
que les caisses-maladie doivent desormais payer les frais de 
l'IG legale (independamment de la pratique tres differente 
des cantons).
4300 personnes signent un manifeste pour le "droit ä 
l'avortement".
En fevrier, l'USPDA propose le lancement d'une nouvelle ini
tiative populaire.

En novembre, le Conseil federal decide de rejeter l'initia
tive "Pour le droit a la vie". II presente un contre-projet 
repris ä la lettre du projet de la nouvelle Constitution fö
derale : "Chacun a droit a la vie, a l'integrite du corps et 
de l'esprit, ä la liberte de mouvement et a la sürete per- 
sonnelle". Contrairement ä la Commission d'experts pour la 
preparation d'une revision totale de la Constitution, le Con
seil federal interprete ce texte dans le sens d'une incompa- 
tibilite avec la solution du delai.

1983- Le texte de la nouvelle initiative pour la solution du delai 
est pret. II est cependant decide de concentrer prealable- 
raent les efforts dans la lutte contre l'initiative pour le 
"droit ä la vie"et de combattre aussi le contre-projet du 
Conseil federal.
En un mois, 786 personnalites de la vie publique signent un 
manifeste contre l'initiative "pour le droit ä la vie" et 
pour la solution du delai.
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En decembre le Conseil des Etats rejette aussi bien l'initi
ative "Pour le droit ä la vie" (par 21/17 voix) que le con- 
tre-projet (29/3 voix).

1984 Dans sa session de juin, le Conseil national fait siennes
les decisions des Etats. L'initiative est rejetee par 110/67 
voix, le contre-projet par 14-3/42 voix. Ainsi, l'initiative 
est presentee au peuple sans contre-projet et avec recomman- 
dation de rejet.

V. 14 ANNEES DE DISCUSSION - OU EN EST-ON ?

1. Des tabous ont disparu
Les discussions continuelles, qui durent depuis au moins 12 ans, 
ont eu pour effet qu'aujourd'hui on peut parier plus librement de 
l'ensemble du probleme depuis la sexualite, en passant par les 
methodes anticonceptionnelles jusqu'a 1'avortement. Ces annees de 
lutte ont amene une liberalisation des opinions, chez les mede- 
cins en particulier. Mais elles ont aussi influe favorablement 
sur 1'application de la loi dans plusieurs cantons.

Nombre des IG legales 1970 et 1981 (selon Gloor et coll., PRAXIS

1970 1981
ZH (evaluation) 8'000 3 '000
BE 903 11 271
VD 4'451 1' 702
BS 11107 1' 074
GE 5'912 3'537
NE 11180 493
AG 94 435
BL 84 294
TG 28 126
GR 21 62
SG 20 173
TI 18 418
AR 14 19
GL 12 49
SH 12 65
SO 7 (150)
LU 6 47
JU _ 22SZ, UR, ZG,'IR, NW, ÖW, VS, FH—

0 - 1  0 - 9

no 6,'1982 et Med.et Hyg. 42,1984)

La Suisse se divise en 3 zones:
6 cantons qui ont toujours eu 
une attitude liberale et oü le 
nombre d'IG est en regression.
12 cantons oü le nombre relati- 
vement modeste des IG en 1970 
s'est presque partout multiplie, 
oü une liberalisation a donc 
effectivement eu lieu. Leur part 
au nombre total a sensiblement 
augmente. Quant au groupe des 
8 derniers cantons, les possi- 
bilites pour une IG restent in- 
existantes.
Les annees de discussions ont 
eu encore un autre effet: dans 
le cadre des efforts entrepris 
pour diminuer le nombre des a- 
vortements, de nombreux centres 
de planning familial ont vu le



jour dans tout le pays. En outre, le Parlement a enregistre plu- 
sieurs interventions concretes en faveur de la protection de la 
maternite, y compris 1'initiative populaire pour une protection 
efficace de la maternite.

Enfin, le Parlement a adopte en septembre 1981 une revision.de la 
loi sur l'assurance en cas de maladie obligeant les caisses- 
maladie a payer dans tous les oas les frais de l'IG legale.

Les discussions ont liberalise la pratique de l'IG, diminue 
le "tourisme gynecologique" et encourage le planning familial.

2. Pas de raz de raaree d 'avortements
Le raz de maree prevu par les partisans de 1'initiative "pour le 
droit ä la vie" est purement fantaisiste. Les IG legales ont di
minue entre 1970 et 1981 d 'environ 21'800 a 13'000, donc de 40$, 
malgre la tendance liberale! Ce recul est avant tout imputable a 
la liberalisation des lois regissant l'IG ä l'etranger. Le nombre 
d'etrangeres qui venaient en Suisse pour une IG a diminue entre
1970 et 1981 de 5 ou 6'000. II est aujourd'hui negligeable. Mais 
les IG de femmes residant en Suisse. ont aussi diminue d 'environ 
3'000. Au cours de la meme periode, les naissances ont flechi de 
26%. Le total des conceptions a donc baisse considerablement, ce 
qui doit sans aucun doute §tre attribue ä une contraception plus 
efficace. La these comme quoi l'IG tiendrait lieu de contraception 
est insoutenable.

-'18 -

r ... - -
IG
de

pour 
15 ä

1000 femmes 
44 ans Avec 9 IG pour 1000 femmes 

en age de concevoir, la Suis
se a sur le plan internatioTchecoslovaquie 32,1

USA 29,3 nal un taux annuel d'IG
Dänemark 20,7 tres bas. Toutefois, si 1'on
Italie 18,5 applique un modele de compte
Grande Bretagne 12,6 americain, une femme sur 4
Finlande 11,9 ou 5 a subi au moins une IG
Suisse 9 dans sa vie.
Hollande 6 Pour sur les avortements clan

destins ont aussi regresse.Pour 
1970, les estimations ont ete de 20'000 a 4.0 '0 0 0; en 1978,
Hagmann a obtenu une fourchette estimative de 7'000 ä 14'000 
avortements clandestins (Revue medicale de la Suisse romande,
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no 12, 1979). De graves oomplications a la suite d 'avortements 
clandestins sont devenues tres rares. La regression des avorte- 
raents est soutenue par la statistique des condamnations.

Condamnations pour avortement

selon l'art. 118 CP selon l'art 119 CP
(avortement commis par la 
nere et comDÜcite)

(avortement 
tiers)

commis par un

1953 522 95
I960 297 117
1965 272 80
1970 89 31
1975 9 12
1979 7 3
1980 0 0
1981 0 0
1982 1 0

La tendance liberale a d'abord conduit a une regression 
des avortements clandestins; ensuite des IG legales et 
aussi a une meilleure contraception.

Cette experience est confirmee par eelle d'autres pays qui ont li- 
beralise l'avortement et preconise la contraception (Norvege, Su- 
ede, Dänemark et autres). Le prof. Gloor et ses collaborateurs 
(Praxis no 6, 1982) craignent que toute tentative de renforce- 
ment de la pänalisation compromettrait ce developpement positif 
et conduirait ä une resurgence de l'avortement clandestin.

VI. LA SITUATION DEVIENT DE PLUS EN PLUS INSUPPORTABLE

1. Inegalite frappante
Malgre la liberalisa
tion et malgre l'amoin- 
drissement du probleme, 
la Situation est res- 
tee la meme depuis
12 ans sur le fond:
• Le fosse entre la loi 
et la pratique, entre cantons liberaux et cantons conservateurs,

“C'est unsuppon.tat.le, dans un Etat f.on- 
di. Sun le dnoit, ce qui. Ae. passe dans 
ce pays: un canto n qui agit d’ une ma- 
niene, d’ autn.es qui agissent tout ä 
fiait di£-ß.6.nemm.ent. . , La Situation 
est d’ autant plus insupponta&le. que 
les f.emmes avontenont, d’ une £ag.on 
ou d'une autne, . . "
L‘ eK-Conseille/i £&denal Bnuggen 
devant le Conseil des Ctats, 22.9.76
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est devenu encore plus grand: dans certains cantons (en minorite) 
une femme obtient faoilement une IG sans avoir reoours ä la 
bureaucratie. Dans d'autres cantons, l'IG n'est toujours pas 
toleree.

• L'inegalite des fem
mes devant la loi et 
l'inegalite sociale 
sont restees les 
memes. Les femmes 
bien informees, 
aisees et qui savent 
s'xmposer, ont peu 
de problemes. Elles 
peuvent au besoin se 
rendre a l'etranger.

• Malgre l'arrete du Tribunal federal des assurances, le probleme 
financier n'a pas ete definitivement resolu: II y a toujours 
certains medecins qui refusent de pratiquer l'IG au tarif des 
caisses-maladie. Des prix entre 2'000 et 3'000 francs (avis 
conforrae compris) ne sont pas rares.

• Les avortements clandestins 
et dangereux ont diminue, 
mais se pratiquent encore.

« Le "tourisme gynecologique" 
n'a. baisse que faiblement.

• Les femmes doivent encore se 
soumettre, dans la plupart 
des cantons, ä des procedes 
humiliants. Au lieu de parier 
librement, eiles sont con- 
traintes de jouer un role afin de convaincre l'expert de.la. ne- 
cessite d'une IG. Le medecin est contraint de jouer le role d'un 
juge. La recherche, l'attente, 1'incertitude, le fait d 'etre a 
la merci de la decision arbitraire de l'expert, la psychiatri- 
sation constituent pour les femmes concernees un lourd fardeau 
moral.

Au lieu que l'IG se passe dans les meilleures condi- 
tions psychiques et ffledicales apres une consultation 
franche et sans prejuges, le tout devient un cauchemar.

La toi. actu.e.£te., ant. 120 du CP
If. n' y a paA auon.te.me.nt au Ae.n-6 du pn.e- 
Aeat code to/iAque. ta gn.OAAe.AAe aun.a &t&. 
in.ten.n.ompue- pan un u£decin dipttSme., 
avec te. conAentement ecn.it de ta pen- 
Aonne enceinte et Aun aviA conf.on.me 
d'un Aecond medecin dipt6me, en vue 
d'dca/iten un dangen. impoAAitte ä de- 
tounnen aut/iement et menag.ant ta vie 
de ta mtne ou menag.ant AenieuAement Aa 
Aante d'une atteinte gnave et 
penmanente..
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2. La loi devient une farce
La loi en vigueur est bafouee tant par les oantons conservateurs 
que par les cantons liberaux. Une loi qui devient de plus en plus 
inapplicable et qui ne touche que les plus faibles socialement, 
nuit a notre Etat de droit.
Plus la contraception devient efficace, moins une grossesse non 
desiree sera acceptee. Plus il sera possible pour les unes de 
remedier ä une panne de la contraception, plus cela deviendra 
insupportable pour les autres.
La loi actuelle deviendra definitivement une farce lorsque la pilu- 
le mensuelle sera sur le marche. Elle supprime entierement les 
limites entre contraception et avortement.

La loi actuelle est hypocrite et n'existe que sur le pa- 
pier. Nous n'aurons une solution claire et honnete que 
lorsque 1 'avortement sera liberalise et que l'Etat - au 
moins dans les premieres semaines de la grossesse, - ne 
se melera plus de la decision de la femme concernee et 
de son medecin.

VII. L 'OPINION PUBLIQUE

En septembre 1977 - avec une participation du corps electoral de 
50$ - les citoyens ont rejete de justesse la solution du delai; 
soit 51,7? non et 4-8,3$ oui. Une analyse effectuee ensuite par le 
Centre de recherche de politique suisse de l'universite de Berne 
(VOX-Analyse) a demontre que le resultat aurait ete inverse, si 
tous les abstentionnistes qui s'etaient fait une opinion g'etaient 
rendus aux urnes.
La participation dans les rangs des adversaires (catholiques, sym- 
pathisants du PDC, personnes ägees) etait tres elevee, tandis que 
les femmes, les jeunes, les citadins et les Suisses romands, parmi 
lesquels il y aurait eu une majorite pour la solution du delai, 
etaient sous-representes (participation dans les cantons de Lu- 
cerne, Uri, Unterwalden, Zoug, Appenzell IR : plus de 60$; 
Neuchätel, Geneve, Vaud, Berne: 4-0 ä 471).
Depuis 1973, de nombreux sondages d'opinion ont ete faits au 
sujet de 1'avortement. Si l'on reunit les resultats des sondages 
comparables, on reconnalt une tendance nette:
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Une majorite croissante de la population 
desire une liberalisation de la loi actuelle.

Pour le status quo 
(indieatlon medicale) 
ou loi plus severe

Pour une solution 
plus liberale 
(decriminalisation 
totale, solution du 
delai, indications 
sociales)

Nov. 73 (Publitest) 38% 61,9?
Juin 74 (Isopublic) 29 J 67?
Juin 75 (Isopublic) 22% 12%
Dec. 76 (Nouvel Illustre) 23,5% 12,2%
Juin 78 (VOX-Analyse) 25% 11%
Avril 81 (Publitest) 13,7? 80,2%

Une loi plus restrictive que la loi actuelle 
n'aurait aucune chance devant le peuple.

VIII. LA LEGISLATION A L'ETRANGER

Les deux tiers de la population mondiale vivent dans des pays oü 
regnent la solution du delai (entre autres les USA, l'URSS, la 
Chine) ou de larges indications sociales; en Europe occidentale, 
c'est le cas pour les quatre cinquiemes de la population. Parmi 
les 392 millions d'habitants des pays du Conseil de 1'Europe, il 
y en a 196 qui vivent dans des pays oü la solution du delai est 
appliquee. Pour 118,1 millions des solutions avec indications so
ciales larges sont valables. A cote de l'Irlande, le Portugal, 
l'Espagne, la Belgique et la gr&ce, la Suisse est le seul pays 
d'Europe qui ne reconnait pas dans sa loi au moins les indications 
sociales pour une IG legale.
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Pays avec la solution du delai E3 Pays avec indications sociales
□  Pays avec indication medicale uniquement
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IX. ARGUMENTS INDEFENDABLES CONTRE L'INTERRUPTION DE GROSSESSE

7. Lä od £’IQ Ae 
lik-e/ia&iAe., le 
nom.&.n.e deA avon.- 
te.me.ntA connatt 
une augmenta - 
tj.on j.j£llmj.te.e. 
La cont/iac.ep- 
tlon eAt nkgli.- 
g£e.

2 . Une IQ eAt 
dan.geA.euAe

Comme on pouvait s'y attendre, les pays qui ont 
liberal ise leurs lois ont vu au debut une for
te augmentation du nombre d'IG. Mais il s'est 
stabilise apres quelques annees, ou a recommen- 
ce ä diminuer. Ainsi au Dänemark, en Rep. demo- 
oratique allemande, en Finlande et en Norvege, 
les chiffres sont en baisse malgre la solution 
du delai. Mais avant tout, les avortements il- 
legaux ont pratiquement disparu (plus de cas 
mortels ou d'hospitalisations düs ä oes avorte
ments). Le nombre total des avortements n'a 
donc pas augmente.
En mene temps, le nombre des naissanoes baisse 
ou reste stable; c'est-a-dire qu'il y a moins 
de grossesses en tout. II faut attribuer ce 
fait ä une meilleure oontraception.
Aucun pays n'a un taux' d 1avortements plus bas 
et une meilleure pratique de la contraceibfrion 
que la Hollande, oü l'IG est quasiment libre !

ATTENTION: on ne oesse de citer les pays de 1' 
Est en (maüvais) exemple. Mais 11s ne sont pas 
comparables, car on ne peut presqüe pas y obte- 
nir des contraoeptifs efficaoes.

De temps ä autre ressurgissent des chiffres hor- 
rifiques relatifs aux dangers presumes de l'IG. 
Ces chiffres sont douteux, provenant en general 
de statistiques perimees. Ajourd'hui des etudes 
de grande envergure entreprises sur le plan mon
dial (entre autres par 1'Organisation Mtindiale 
de la Sante) ont etabli clairement qu'une IG, 
surtout durant les 12 premieres semaines de la 
grossesse, est une Intervention relativement in
offensive, moins dangereuse qu'un accouchement 
(mais surtout qu'un avortement clandestin).
Mortalite lors d'IG (USA) 1/100'000

accouchement 10/100'000
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3. Ad.optj.on au 
ile.u cL'IQ: 
le.A en-f.anti 
ä adopte/i 
jtont g/iande- 
ment di.JLaut.

4. ILn enfant non. 
d6.Aj.zie. de.vJ.e-nt 
-ioavent piu-i 
ta/id und en- 
f-ant Lle.n-ai.me

Complications immediates:
serieuses lors d'IG 0,5 - X %
legeres (nausees, fievre

legere etc.) 10 %
suite d'aeeouchement 15 I

Complications tardives : Jusqu'ä ce jour, de 
nombreuses enquetes approfondies n 'ont pu de- 
montrer auoun danger accru de sterilite ou de 
complications lors de grossesses et d'accouche- 
ment ulterieurs (fausse-couche, naissance prema- 
turee, poids insuffisant ä la naissance).
Consequences psychiques: D'innombrables enquetes 
prouvent que l'atteinte psychique causee par 
une naissance non desiree est en regle generale 
bien plus grave qu'apres une IG (particuliere- 
ment chez des femmes qui ont donne leur enfant 
en adoption!). La reaction la plus frequente 
apres une IG est le Soulagement. D'eventuels 
sentiments de culpabilite sont le plus souvent 
passagers et provoques par les circonstances ou 
la societe.

3/A des femmes enceintes chez lesquelles l'adop- 
tion s'imposerait dans l'interet de 1'enfant re- 
fusent de 1'abandonner. II est certain que dans 
bien des cas 1'adoption est la meilleure solu- 
tion. Mais eile se revele souvent problematique 
pour les parents adoptifs et 1'enfant. Pour la 
lere de chair l'adoption est une solution diffi- 
cile: plus de la moitie des femmes qui se defont 
de leur enfant le regrettent plus tard! (Prof. 
Stamm). Est-il acceptable de faire d'une femme 
un simple recipient pour 1'enfant qui appartien- 
dra a une autre? II est certes tragique pour une 
femme de desirer ardemment un enfant et de n'en 
pas avoir. Mais ce n'est pas une raison pour 
faire peut-etre le malheur d'une autre femme.

Ca peut arriver, mais des enquetes psychiatri- 
ques prouvent que des enfants desires, congufe, 
portes et mis au monde dans la joie naissent en
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tous cas sous de meilleurs auspices (Forssman + 
Thuwe notamment). "Pres de la moitie des enfants 
non desires presentaient de telles atteintes 
psychiques qu'un traitement se serait impose" 
(Prof. Stamm). La majorite des enfants en Insti
tution, des enfants maltraites, des criminels, 
des drogues n'ont pas ete desires au depart et 
ont eu des conditions de vie traumatisantes. La 
mortalite des nourrissons est presque deux fois 
plus forte chez les enfants illegitimes que 
chez les legitimes.

La Suiae. a 
teAoin d' en- 
fanti. Sinon 
nou-i devien- 
d/ionA un peu- 
pte moniHond

Doit-on pallier les effets de la pilule (baisse 
de la natalite) en forgant les femmes a mettre 
au monde des enfants non desires? A quand 1'Ob
ligation de procreer? Apres le"baby-boom" des 
annees 60, un nouveau "baby-boom" des annees 
80 et 90? Serait-oe un mal apres tout, si la 
population diminuait a nouveau quelque peu ä 
long terme?

Ii. exiite un 
tn.af.ic inte/ina- 
ti.on.af. de. /oe- 
tuA uivantA 
utifi-beA ä 
deA fin<5 Aden- 
ti.-f.ique..!> et 
com.men.ciaf.eA.
C  eit un Acan- 
da£e!

Dans une IG normale (par aspiration ou, ä un 
stade avanoe , en provoquant une fausse-couche 
par des prostaglandines) aucun embryon ou foe- 
tus vivant ne peut etre preleve. Le veritable 
soandale, c'est que les femmes concernees doi- 
vent subir, ä ce qu'il parait, une Intervention 
chirurgicale inutile (petite cesarienne) qui 
peut etre dangereuse. II faut en effet empecher 
cet abus.

7. L’ enfant ä
,nai.t/ie zieAAent 
dijä fo/itement 
ta douteun.

C'est un mensonge. II a ete prouve scientifique- 
ment que 1'embryon reagit par reflexe a certai- 
nes stimulations exterieures. Mais pas plus que 
le nouveau-ne, dont l'ecorce cerebrale n'est 
pas encore en etat de fonctionner, il n'est con- 
sciemment sensible a la douleur.

* En Suisse, seulement env. 5% des IG ont Heu apres la 12e semaine. 
Les motifs les plus frequents de ces interventions tardives sont 
des malformations du foetus, une grossesse non reoonnue ä temps 
(p.ex. ä cause de saignements intermediaires), un diagnostic erro- 
ne ou une tactique de retardement du medecin.
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Selon une enquete genevoise (Kellerhals et Pasi- 
ni), seulemejit env. 1% des femmes ont ete pous- 
sees ä une IG par leur partenalre ou la famille. 
Les abus ne peuvent etre supprimes en interdi- 
sant l'IG, mals en luttant contre ces abus. Les 
femmes risquent bien plus d'etre exploitees et 
elles sont beauooup moins protegees dans 1' il- 
legalite.

X. REMARQUES FINALES, PERSPECTIVES D'AVENIR

Des avortements ont lieu. La question se pose: lega.lement et sans 
danger ou illegalement avec de gros risques. ün Non a l'IG legale 
n'est pas de ce fait un Oui a la vie, mais un oui ä l'avortement 
illegal et ä une naissance non desiree. Nous ne preconisons pas 
1'avortement, mais nous nous opposons ä ce que des femmes en 
detresse soient criminalisees ou meme ä la limite emprisonnees.

Nous ne soutenons pas l'egolsme, mais appelons ä la responsabilite 
de chacun. Nous souhaitons plus de justice, plus d'humanite, plus 
d'enfants des.ires et aimes dans une soeiete saine. II faut-sou
lager la. souffrance humaine: grace ä l'aide sociale, ä la contra- 
ception et - en cas de defaillance de celle-ci et comme dernier 1 
recours - ä 1'interruption non punissable de la grossesse.

Nous ne voulons forcer aucune femme, ni aucun medecin a proceder 
a une IG contre leur conviction. Mais nous n'acceptons pas qu'une 
Partie de la population täche d'imposer sa morale par la Constitu
tion et la loi penale. L'IG est une question qui releve de la li- 
berte de conscience, de la liberte et de la responsabilite per- 
sonnelles. De ce fait, personne.n'a le droit d'imposer son ideo- 
logie morale ou juridique a quiconque.

Un tel conflit entre differents jugements et ideologies ne sera 
pas resolu ä coup de compromis et de paragraphes, mais uniquement 
par la tolerance. Tot ou tard, notre point de vue s'imposera. Le 
temps travaille pour nous!

8. Le.,.i
-iont e.xpoAä.e.4 
AanA de.f-e.n6e. 
ä Jta pn.e.<bAj.on 
de tl.en./>, Ai. 
t'IQ e/>t Jtj.lLe.- 
n.ati.Aee
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Nous ne cesserons de lütter jusqu'ä oe que nous obtenions 
pour les femmes le droit fondamental de decider elles-memes 
si et auand eiles desirent un enfant.
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Exträit des statuts de l'USPDA

Art. 2. : L'Union lutte pour le droit de transmettre la vie dans 
la liberte et la responsabilite.
Elle recommande le developpement de l'education sexuelle scolai- 
re et la creation de centres de planning familial.
Elle lutte oontre les inegalites, les injustices et les abus en 
rapport avec 1'interruption de la grossesse.
Elle combat la repression legale de 1'avortement, mais oonsidere 
toutefois celui-oi comme un ultime remede seulement et recommande 
au premier chef la contraception.
Art. 3•: L'Union appuie toute solution appropriee qui laisse la 
decision ä la femme et a son medecin durant les trois premiers 
mois de la grossesse.
Art. 4.: Si ses propositions sont rejetees, l'Union poursuivra 
sa lutte jusqu'a ce qu'elle atteigne son but.

a decouper_

T A L O N  ä renvoyer a: USPDA, case postale 126, 3052 Zollikofen

Veuillez m'envoyer:
CD materiel d 'information concernant l'USPDA
□  ... ex. de ce catalogue d'arguments, frs 5.—
□  ... ex. Gloor P.A. et coll. "L'interruption de grossesse

en Suisse: quelques chiffres et une evolution", frs.l.JTo
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